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Ce Vendredi 19 juin 2026 sous un soleil de plomb, Alexandre Guerrier du CNPF et Gaël Nitoubi-Réveillé de la CFBL 
(coopérative forestière) accompagnés de leurs stagiaires ont éclairés une dizaine de propriétaires forestiers aguerris ou 
novices sur les tenants et les aboutissants de l’éclaircie de taillis. L’intervention a eu lieu en forêt privée près de Baigneux-
les-Juifs. Les animateurs ont dans un premier temps rappelés quelques principes utiles dont ont peu retenir les éléments 
suivants :  
Les méthodes traditionnelles de balivage laissant trop peu d’arbres sur la parcelle ne sont pas satisfaisantes car elles ne 
favorisent pas la production de bois de qualité.  Le taillis est un type de bois qui ne compte que des arbres issus de rejets de 
souches moins noble que les bois de futaie qui l’accompagne. Il sert les intérêts économiques du sylviculteur : production 

du bois de chauffage ou de bois-énergie pour l’approvisionnement des 
grandes chaudières bois mais surtout par son maintien et sa gestion il 
contribuera à une production de meilleure qualité. L’éclaircie de taillis 
visera ainsi à favoriser les bois les plus rémunérateurs tout en veillant à 
conserver suffisamment d’accompagnement pour préserver leur qualité.  
Outre l’intérêt sylvicole, un bon dosage du taillis et de la lumière apportera 
également d’autres services écosystémiques (paysager, écologique…,  
 
Les participants ont ensuite expérimentés les apports théoriques par des 
exercices pratiques en forêt de repérage de tiges d’avenir, de marquage du 
taillis en abandon et ont appris les techniques d’installation des 
cloisonnements.  

 
1 la désignation des arbres objectifs 
La désignation des arbres objectifs bien adaptés aux conditions locales de croissance permet de sélectionner des tiges 
droites, de qualité, bien conformées avec un minimum de défaut mais surtout vigoureuses. Ces tiges d’avenir destinées à 
constituer le peuplement final seront bien réparties sur la parcelle mais pas trop proches les 
unes des autres, défauts souvent observés chez les sylviculteurs débutants.  

 
2 le marquage des arbres à couper au profit des tiges d’avenir 
Le groupe s’est confronté au difficile choix des tiges à prélever. Cette technique permet en 
effet, le marquage puis le prélèvement de brins de taillis pouvant gêner les tiges d’avenirs 
dans leur développement. Cette action est menée prioritairement dans l’étage dominant de 
la futaie. Les brins dominés étant conservés précieusement.  

 
3 Le cloisonnement 
Installé à la boussole, le cloisonnement sert à créer un passage pour les engins forestiers de 
sorte à réaliser ces opérations de sylviculture sans blesser les arbres mais surtout pour éviter 
d’abimer le terrain. Il est aussi utile pour le bon développement de la foret en favorisant la 
lumière latérale par exemple. 


